
COMPTE	RENDU	de	la	visite	de	

L’	E	.	P	.	M		de	Lavaur	(Tarn)	

Etablissement	Pénitentiaire	pour	Mineurs	

MARDI	10	OCTOBRE	2023	

	

	

	
	

	 	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Ce	 mardi	 10	 octobre,	 les	 assesseurs	 des	 TPE	 de	 Béziers	 et	 de	

Montpellier	 sont	 accueillis	 par	Monsieur	 Baron,	 directeur	 du	 l’EPM	

de	 Lavaur.	 Notre	 visite	 s’est	 déroulée	 en	 deux	 temps	:	 d’abord,	 un	

échange	 avec	 les	 personnels	 de	 direction	 (Directeur-Directrice	

adjointe-Directrice	du	service	des	éducateurs	rattachés	à	l’EPM),	puis	

la	 visite	 complète	 de	 l’établissement	 (Unités	 de	 vie-bibliothèque-

salles	de	sport-restauration-ateliers-espaces	extérieurs).	

	

	

	

	

	

	

Architecture	

	

Parmi	les	6	EPM	ouverts	en	France	en	2007,	l’EPM	de	Lavaur	dépend	du	tribunal	de	la	ville	de	Castres	qui	

est	le	plus	proche	géographiquement,	mais	aussi	de	5	Cours	d’Appel	qui	s’étendent	de	Nîmes	à	Bordeaux.		

Il	est	constitué	de	:		

-	un	Directeur	

-	un	ou	une	Directeur(trice)	adjoint(e)	

-	un	ou	une	Directeur(trice)	du	service	éducatif	(40	éducateurs)	

-	quatre	à	cinq	enseignants	de	l’Education	Nationale	à	temps	plein	

	

	



	

Organisation	

La	capacité	d’accueil	est	de	58	places	dont	4	sont	réservées	pour	les	

filles.	En	ce	moment,	l’EPM	accueille	44	garçons	et	3	filles.	

	

	 	

	 	

	 	

Fonctionnement	

		

	

	

	

	

	

	

	

Le	service	PJJ	

	 -	36	éducateurs	se	répartissent	sur	7	nuits	en	binôme	

-	 1	 éducatrice	 parmi	 les	 36	 est	 chargée	 du	 suivi	 culturel	 et	 associatif	

(thèmes	 exploités	:	 	 	 	 	 	 	 addiction/drogues-prostitution-sport-violence-

harcèlement…)	

-	2	professeurs	de	l’enseignement	technique	interviennent	en	cuisine.	

-	1	psychologue		

-	2	adjoints	administratifs	

	

	

	



	

Le	pôle	Santé	 	 	

	 -	1	médecin	à	plein	temps		

	 -	1	infirmière	à	plein	temps	

	 -	1	kinésithérapeute	(à	la	demande)	

	 -	1	psychiatre	(à	la	demande)	

	 -	1	dentiste	(à	la	demande)	

	

	

Relation	avec	la	famille	et	l’extérieur	

Des	parloirs	sont	organisés	un	jour	par	semaine	(mercredis	après-midi).	Chaque	cellule	est	équipée	

d’un	téléphone	mais	les	portables	sont	interdits.	Les	mineurs	peuvent	utiliser	un	ordinateur	pour	le	

suivi	scolaire	et	dans	l’unité	dite	«	en	responsabilité	»	des	consoles	de	jeux.	

Les	avocats	peuvent	aussi	utiliser	le	parloir	suivant	les	circonstances.		

	 	

Remarques		

	

Depuis	la	mise	en	place	du	nouveau	code	de	la	justice	des	mineurs	(C	J	P	M),	62	%	des	écroués	sont	suivis	

par	 les	 éducateurs	de	 la	 PJJ	 avec	un	«	turn-over	»	plus	 important	 entre	 les	 entrées	 et	 sorties.	Aussi,	 les	

éducateurs	 qui	 suivaient	 des	 jeunes	 en	 milieu	 ouvert	 peuvent,	 au	 sein	 même	 de	 l’EPM,	 poursuivre	

l’accompagnement	du	jeune.			

	

	

	

	

Didier	MESTEJANOT,	délégué	FNAPTE	Montpellier-Béziers	

	


